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J’ai l’honneur de porter à votre attention la déclaration de la présidence
de l’Union européenne sur le conflit entre l’Éthiopie et l’Érythrée, publiée le
21 juillet 1999 (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent de la Finlande
auprès de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Marjatta RASI
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ANNEXE

[Original : anglais et français]

Déclaration de la présidence de l’Union européenne sur
le conflit entre l’Éthiopie et l’Érythrée, faite le

21 juillet 1999

L’Union européenne salue la décision prise par l’Assemblée des chefs d’État
et de gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine (OUA), tenue à Alger
du 12 au 14 juillet 1999, d’approuver les modalités de mise en oeuvre de
l’accord-cadre de l’OUA concernant le règlement du conflit entre l’Éthiopie et
l’Érythrée. L’Union européenne réaffirme son soutien à l’accord-cadre et
déclare souscrire pleinement aux modalités de cet accord. L’Union européenne
engage l’Éthiopie et l’Érythrée à souscrire immédiatement à ces modalités, à
mettre un terme à toutes les hostilités, à procéder à la signature d’un accord
de cessez-le-feu et à mettre intégralement en oeuvre l’accord-cadre de l’OUA.

L’Union européenne félicite l’OUA pour les efforts qu’elle a déployés ainsi
que tous ceux qui l’ont appuyée dans sa recherche d’une solution pacifique au
conflit, qui a entraîné d’énormes pertes humaines et matérielles en Éthiopie et
en Érythrée, qui met en péril la stabilité politique et économique des deux pays
et de la région et qui compromet leurs possibilités d’attirer l’aide étrangère
nécessaire à leur développement.

L’Union européenne déclare appuyer sans réserve le Président algérien,
M. Abdulaziz Bouteflika, qui exerce la présidence de l’OUA, dans les efforts
qu’il déploie pour poursuivre énergiquement le processus de paix jusqu’à ce
qu’intervienne un règlement global du conflit. Tant les Nations Unies que l’OUA
sont invitées à coopérer étroitement dans les efforts qu’elles déploient toutes
deux pour assurer la mise en oeuvre intégrale de l’accord-cadre et de ses
modalités, y compris le déploiement d’observateurs militaires des États membres
de l’OUA. L’Union européenne est prête à apporter son concours.

Les pays d’Europe centrale et orientale associés à l’Union européenne,
Chypre, pays également associé, et les pays de l’Association européenne de
libre-échange membres de l’Espace économique européen se rallient à la présente
déclaration.
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